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COMPTE-RENDU ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Vendredi 15 mars 2024 
 
 
 
 
Compte-rendu de l’AG : 
 
Préambule : 
Cette Assemblée Générale Ordinaire s’est déroulée vendredi 15 mars 2024 en raison 
d’un déplacement de la date initialement prévue, vendredi 24 novembre 2023, et ce pour 
cause de réunion publique ayant pour objet le Plan Local d’Urbanisme. 
 
25 personnes étaient présentes lors de cette troisième rencontre annuelle physique. Rappelons que la première AG avait eu lieu 
par voie virtuelle (SKYPE) en raison de la pandémie de Covid 19. 
Un grand merci aux personnes ayant fait le déplacement… et à celles et ceux nous ayant donné leur procuration ! 
REMARQUE : Comme l’année passée, monsieur le maire Alain VIOT, était présent, accompagné de 3 élus de la majorité municipale 
(M. Panetier, M. Froger et M. Girardot). 
Les 4 procurations en notre possession ainsi que les 17 membres adhérents-es présents-es ont permis d’atteindre le quorum 
conseillé (2/3 des adhérents-es). 
L’Assemblée Générale Ordinaire débute à 20h30, en l’absence du correspondant local du ‘’Maine Libre’’. 
(Pas de correspondant du ‘’Ouest France’’ sur notre circonscription au moment de cette AG) 
Le diaporama préparé pour l’occasion a permis de dérouler les points de l’ordre du jour : 
 
1- Présentation des 5 élus-es ‘’Une Nouvelle Équipe Pour Guécélard - UNEPG’’ de la minorité 

municipale ; 
2 - Présentation de l’association, des membres du bureau, de ses objectifs à courts, moyens et longs 

termes, des outils de communication construits et mis en œuvre par le Comité de Soutien ; 
3 - Bilan des activités du ‘’CS-UNEPG’’ de décembre 2022 à mars 2024, exploitation des outils de 

communication, flyers et documentations diverses ; 
4 – Présentation du budget 2022/2024 suivi de l’approbation des comptes par les 2 vérificateurs aux 

comptes (Gérard GALLIEN et Jean-Michel TELLIER) : 
- Validation des comptes présentés lors de cette l’A.G. 2024. 

5 – Election de deux membres du bureau directeur en remplacement des deux membres 
démissionnaires : 

- Chantal REBIN, secrétaire ; 
- Nelly DOLLET, secrétaire adjointe. 

 
Deux candidatures étant parvenues au bureau directeur avant cette Assemblée Générale, les 3 
membres actuellement en fonction proposent de continuer leur mandat pour l’année à venir. 
 
6 - Fixation du montant des cotisations pour l’année civile 2025 : 

- 24,00 € pour une adhésion, (2) 
-  34,00 € pour 2 adhésions au sein d’une même adresse (2). 

 
7 – Questions diverses 
8 – Sujets d’actualité CS-UNEPG 
Cette année, un Groupe de Travail ‘’GT’’ composé d’adhérents-es du ‘’CS-UNEPG’’ a été missionné afin de présenter les 
comptes de notre commune et ce, avec l’aide d’un outil d’évaluation créé par l’association ‘’Contribuables Associés’’ et également une 
pré-étude sur les MARPA (Maison d’Accueil Rural pour les Personnes Agées) 
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La présentation qui suit est issue du déroulé du diaporama 
développé et commenté par Gilles CHAMPLON, Président, 
épaulé par Isabelle GOHIER, élue UNEPG et membre du bureau 
élargi de l’association. 
 
Les points de l’ordre du jour, au nombre de 8, ont été abordés 
dans l’ordre du sommaire, à l’exception des questions diverses 
qui ont été traitées à la fin de la réunion, sous le forme de 
‘’questions / réponses’’  

 
 

1 - Présentation des élus-es : 
 
Depuis les éléctions municipales de mars 2020, les élus-es 
UNEPG au nombre 5, travaillent aux missions qui leur ont été 
confiées. Deux d‘entre eux sont également Conseillers 
Comunautaires (Yannick HEULIN et Jacky GERVAIS). 
 
Quant à Isabelle GOHIER, elle a présenté ses nouvelles 
fonctions de Présidente au sein de l’association culturelle 
cantonnale. 
 
 
2 et 3 – Présentation de l’association CS-UNEPG, bilan des 
activités : 
  
La présentation du fonctionnement de l’association a 
principalement été orientée vers l’exploitation des différents 
outils de communication mis en œuvre par le Comité de Soutien. 
En effet, ce sont ces outils, à destination des adhérents-es et/ou 
d’un plus large public, qui ont fait l’objet d’un suivi attentif. 
 
La f’réquentation du site ‘’Facebook’’ est en progression 
constante. Les autres outils sont bien utilisés et fréquentés… en 
particulier le site ‘’Wordpress’’ 
 
4 – Budget, approbation des comptes : 
Notre comptabilié est saine et excédentaire. Les cotisations 
versées durant l’exercice s’étendant de novembre 2022 à mars 
2024 ont permis de financer : 

- L’assurance de l’association (SMALC) ; 
- Le coût de l’exploitation annuelle du site ‘’Wordpress’’ ; 
- Le coût de l’impression de 2 flyers A3 4 pages ; 
- Le remboursement des frais de fonctionnement. 

Les comptes ont été vérifiés et validés par nos 2 vérificateurs : 
Gérard GALLIEN et Jean-Michel TELLIER. 
 
 
5 – Désignation de deux membres du bureau directeur suite 
à deux démissions : 
 
Les postes de secrétaire et secrétaire-adjoint ont été libérés pour 
cause de démission. 
2 candidatures sont parvenues en temps et heure afin de pouvoir 
procéder à l’élection de : 

- Blandine TELLIER au poste de secrétaire ; 
- Laurent GUERIN au poste de secrétaire-adjoint. 

Ces 2 nouveaux membres ont été élus à l’unanimité. 
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6 – Fixation du montant des cotisations 2025 : 
 
Faute d’avoir pu réaliser une Assemblée Générale en novembre 
2023, le bureau a décidé de reconduire le montant de la 
cotisation 2022 pour l’année 2024… à savoir : 

- 22,00 € pour une adhésion ; 
- 32,00 € pour 2 adhésions par foyer. 

Le vote réalisé lors de cette AG 2024 était destiné à définir le 
montant des cotisations pour l’année suivante 2025. 
En tenant compte du taux de progression des années 
précédentes, les cotidations 2025 ont été définies comme suit : 

- 24,00 € pour une adhésion ; 
- 34,00 € pour 2 adhésions par foyer. 

 
7 – Sujets d’actualités du CS-UNEPG : 
 
7.1 – Quelle est la santé financière de notre commune ? 
Premier sujet abordé : la santé financière de notre 
commune… 
Les notes proposées lors de cette AG sont le fruit d’un travail 
précis et argumenté réalisé par l’association ‘’Loi 1901’’ 
‘’Contribuables Associés’’. 
 
Cette association publie chaque année ‘’l’argus des 
communes’’ dans lequel les 34 952 communes de métropole 
et d’outre-mer sont évaluées sur 2 critères : 

- Une note des dépenses ; 
- Une note de santé financière. 

 
« L’Argus des communes de l’association ‘’Contribuables Associés’’ est un outil d’information des citoyens sur les performances de 
gestion de leur commune. L'Argus des communes évalue plus de 35 000 communes de France, métropole et outre-mer. 
Les informations clés de l’Argus des communes sont : 

- Une note de dépense de la commune ; 
- Une note de santé financière basée sur des indicateurs d’autofinancement, d’endettement, de coûts fixes et de pression fiscale 
sur les particuliers. 

À ces deux évaluations communales s’ajoutent des indicateurs financiers sur le groupement de communes. Si vous voulez éviter les 
hausses d'impôts locaux et l'endettement de votre commune, surveillez les dépenses de la municipalité ! 
 
Nous préciserons que les notes données à notre commune (dépenses et santé financière) n’ont fait l’objet d’aucun commentaire de 
notre part. Nous avons simplement présenté ces 2 évaluations… 14,4/20 pour la note des dépenses… 4,8/20 pour la note de santé 
financière ! 
Cependant, comme pour tout ‘’budget personnel ou du ménage…’’, en règle générale, on ne dépense que ce que l’on a en caisse… ! 
crédits et autres remboursements de dettes inclus ! 
Ici, la note de 14,4/20 signifie que la commune n’engage que très peu de dépense… en cause… l’absence de budgets pour cela ! 
Quant à le note de santé financière… 4,8/20… elle se passe de commentaires… ! 
D’ailleurs, de commentaires, il n’y en a eu aucun de la part des élus de la majorité, présents lors de cette AG !!! 
 
7.2 - Les ‘’MARPA’’ ‘’Maison d’Accueil Rurale pour 
Personnes Agées’’ : 
 
Cet exposé assez complet, en lien avec le projet porté par les 
élus-es ‘’UNEPG’’, a fait l’objet d’une présentation concise et 
partagée entre le Président et Isabelle GOHIER. 
 
Vidéo à l’appui, les tenants et aboutissants d’une telle structure 
sur notre commune ont permis d’amorcer des échanges entre 
les présentateurs et des personnes présentes dans la salle. 
Cette future étude sera développée ultérieurement. 
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8 – Questions diverses : 
 
Depuis maintenant 2 Assemblées Générales Ordinaires, afin de 
faciliter les échanges entre notre association et les personnes 
présentes dans la salle, nous avons décidé de collecter les 
remarques, doléances, questionnements et/ou solutions 
possibles proposés par nos concitoyens lors d’échanges 
informels entre ces derniers, nos élus-es ‘’UNEPG’’ et/ou les 
membres du bureau directeur. 
 
Pour cela nous procédons de la manière suivante : 

- Présentation d’un panel représentatifs des sujets pouvant être abordés ; 
- Développement des thématiques par le biais d’une présentation argumentée ; 
- Propositions de solutions et/ou de piste possibles en lien avec les problématiques ; 
- Amorce d’échanges avec la salle ; 
- Réponses possibles des élus de la majorité (le cas échéant). 

 
Les sujets préparés : 

- La voirie, la circulation communale et intra-
communale : 

o Chemin bas / Chemin du Dauphin, Route 
d’Oizé, accès à l’école René CASSIN ; 

o Chemin des Filières ; 
o Voie bleue le long de la RD 323 ; 
o Trottoirs RD 323 face à la pharmacie ; 

- La collecte des déchets ménagers et autres : 
o Campagne de renouvellement de la collecte ; 
o Décheterie de Guécélard ; 

- Vente de bâtiments communaux ; 
- Sécurité sur l’espace public, cambriolages ; 
- La maison de santé de notre commune, 63 rue 

Nationale ; 
- Les équipements sportifs en lien avec le JO 2024 ; 
- Etc. 

 
Une grande partie de ces sujets ont été abordés… 
Quasi aucune réaction de la part des élus de la majorité… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Notre Assemblée Générale Ordinaire a pris fin vers 22h30… et a été clôturée par un pot associatif avec les Guécélardais-es présents. 
 
Le diaporama de notre Assemblée Générale est disponible sur la plateforme ‘’GOOGLE DRIVE’’ dans la rubrique Assemblées 
Générales. 

 

 

 

 


